EXTRAIT DE L’ANNEXE VI DU REGLEMENT DES EPREUVES 1997-1998 ET DE LA LOI 40 DU CODE INTERNATIONAL


ALERTE

La référence au Système d’Enchères Français est abandonnée. Seule référence :la loi 40 (Ententes entre partenaires). Il convient d’alerter toutes les conventions susceptibles de ne pas pouvoir être interprétées de manière raisonnable par les adversaires.

Toutes les Conventions inhabituelles sont à alerter :
Les ouvertures de :

· 1si elles ne garantissent pas 3 cartes au moins ou en promettent 5 ou plus.

· 1/ 1si elles ne garantissent pas 5 cartes (S.H.1.)
· 1SA faible

· Toutes les ouvertures au niveau de 2 : 2 / 2 / 2 = unicolore fort (20-22H)

· Toutes les ouvertures en Texas.

Les interventions :


· qui ne garantissent pas au moins 5 cartes dans la couleur

· qui montrent plusieurs significations

· les contres non punitifs (sauf le contre d’appel et le contre de réveil de l’ouverture).

Les réponses :

· qui ne montrent pas au moins 4 cartes

· les texas

· les réponses aux texas si la rectification n’est pas obligatoire

· les réponses fittées implicitement (ex 1 - 3, 1 - 2SA, etc … )

· les réponses modifiées à la suite d’une intervention (ex : 1- intervention 1 - 1= 5 cartes)

· tous les contre non punitifs (sauf le spoutnik)

· 2 Stayman qui ne garantit pas 8H et une majeure 4ème

· les réponses au Stayman si elles sont différentes de 2 / 2 / 2SA = 2 majeures

· les enchères d’essais

· 3ème et 4ème couleur forcing si elles ne sont pas naturelles (au moins 4 cartes)

· les cue-bids

· les enchères de contrôle

· les réponses au blackwood (sauf si 0, 1, 2, 3, 4 As)

· la convention Walsh ( 1 - 1 - 1SA avec 0, 1 ou 2 majeures 4ème
      1 - 1 - 1 = promettant 5 et 4  )

· les séquences habituellement forcing et ne l’étant pas par agrément et vice versa

· tous les relais et leurs réponses (Drury, relais à 2, Lebensohl, Rubensohl, Truscott, Joséphine, Splinter, Fragment-bid, etc … )
Ne doit pas être alertés :

· tous les contre punitifs sauf s’il pourrait s’agir habituellement d’un contre d’appel

· les contres d’appel et de réveil

· 4SA blackwood

· 4SA quantitatif

· jamais pour une convention du jeu de la carte

Avant l’entame, le camp du déclarant peut et doit informer ses adversaires d’une omission d’alerte de son propre camp.
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